
Itinérance et territoire
Rencontre professionnelle du 25 avril 2013 à Dijon

WWW.CIRQONFLEX.FR

Compte-rendu de la rencontre professionnelle du 25 avril 2013 à Dijon

organisé par CirQ’ônflex - Dijon - Bourgogne, dans le cadre du festival Prise de CirQ’ #5

en partenariat avec HorsLesMurs, le Syndicat du Cirque de Création, le Lab - Liaisons Arts Bourgogne, 
ARMO - Cie Jérôme Thomas, Terrain de Jeu - Cie l’Artifice
avec la participation du Citi - Centre International pour les Théâtres Itinérant, le GNAC - Groupement 
National pour les Arts du Cirque et Territoires de cirque.
avec le soutien de la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Bourgogne, du Conseil régional 
de Bourgogne, du Conseil Général de la Côte-d’Or et de la Ville de Dijon.
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Matinée  Table ronde « Itinérance et Territoires »

Ouverture 
Christine Martin, adjointe au maire de la Ville de Dijon, déléguée à l’animation de la ville, aux 
festivals et à l’attractivité
Alain Renault, conseiller régional de Bourgogne, membre de la commission “Culture, tourisme et 
canaux”
Laurent Grandguillaume, Député de Côte d’Or
Sylvie Raissiguier, conseillère théâtre de la Direction Régionale des Affaires Culturelles de 
Bourgogne

Modération 
Alix de Morant, journaliste – chercheur en arts du spectacle

Intervenants 
Marc Fouilland, directeur de CIRCA, Pôle National des Arts du Cirque (PNAC) à Auch (Midi-
Pyrénées), membre du réseau Territoires de cirque
Anne Gonon, chargée des études et de la recherche à HorsLesMurs, centre national de ressources 
pour les arts du cirque et les arts de la rue 
Didier Patard, directeur Les Transversales à Verdun, cofondateur du réseau « CIEL – Cirque en 
Lorraine», membre de Territoires de cirque
Hughes Hollenstein, directeur artistique de la Cie Escale, compagnie de théâtre itinérant en 
région Centre 
Martin Geoffre et Cécile Raffin, collectif Quai des Chaps à Nantes

Après-midi   Atelier « Le chapiteau : quel(s) avenir(s) ? Quel(s) place(s) dans l’espace public ? »

Modération  
Agnès Célerier, présidente du GNAC, Groupement National des Arts du Cirque, directrice de 
production de la Cie Jérôme Thomas

Intervenants  
Yannis Jean, délégué général du SCC – Syndicat du Cirque de Création
Céline Giret-Andrieu, chargée de mission « Cirque et Terres Neuves » - Service Culturel de la Ville 
de Bègles, (espace chapiteau quartier Terres Neuves)
Fanny et Marie Molliens, Cie Rasposo
Hughes Hollenstein, Cie L’Escale (espace chapiteau de Joué Les Tours)

Rapporteur
Isabelle Redureau, chargée de mission « spectacle vivant » au Lab
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RÉSUMÉ

Cette journée a eu pour objectif de regrouper dans le cadre du festival Prise de CirQ’ #5 et sur un temps fort, 
nombre de professionnels du cirque, artistes, administrateurs de compagnies, programmateurs, directeurs 
de festivals et  représentants politiques venus de la Bourgogne et d’autres régions soit limitrophes (Lorraine, 
Centre, Champagne-Ardenne, Rhône-Alpes ou Ile-de-France) soit plus lointaines (Midi-Pyrénées, Aquitaine, 
Pays de la Loire) autour des questions liées à deux des spécificités fondamentales du cirque contemporain : 
le chapiteau et l’itinérance. Quatre-vingt personnes se sont réunies dans l’Orangerie du jardin de l’Arquebuse 
à Dijon, et sous le chapiteau de Cirq’ônflex pour débattre tour à tour des enjeux soulevés par la présence 
des chapiteaux, en ville et à la campagne, dans les quartiers et sur les territoires. La question intrinsèque 
de l’itinérance,  comme mode de vie des artistes et choix de diffusion, permet  ainsi de croiser des 
problématiques liées tant à la création contemporaine qu’à l’aménagement du territoire. Scindée en 
deux temps, la journée a donc été articulée autour d’une table ronde coordonnée par Alix de Morant autour 
des questions : « Cirque, itinérance et territoires » suivi l’après-midi d’un atelier sur « Le chapiteau : son avenir, 
sa place dans l’espace public ». La table ronde de la matinée conviait notamment Anne Gonon, chargée des 
études et de la recherche en tant que représentante d’HorsLesMurs, Centre national de ressources des arts 
du cirque et de la rue, Marc Fouilland directeur de CIRCA, pôle national des arts du cirque à Auch et membre 
de Territoires de Cirque ainsi que deux représentants du CITI organisation professionnelle et centre de 
ressources sur les théâtres itinérants tandis que l’après midi avait été préparée avec la collaboration du GNAC 
(Groupement National des Arts du Cirque) et du Syndicat du Cirque de Création (SCC). 

Il convient de noter que cette journée, qui avait pour objet le développement du cirque de création en Région 
Bourgogne, s’inscrivait dans le prolongement direct de la rencontre organisée par le Cirque-Théâtre d’Elbeuf  
le Mardi 9 Avril 2013 dans le sillage de l’opération Cirque en campagne, menée par l’association Territoires 
de cirque en 2012 et intitulée : « Le chapiteau : état de la recherche et du développement. » Elle  faisait 
directement référence aux préconisations des précédents travaux autour de cette question du chapiteau et 
de l’itinérance menés en coopération par le Syndicat du cirque de création et le CITI. Elle s’appuyait également 
sur la Charte du droit de cité pour le Cirque, document élaboré en 2001 lors de l’Année des arts du cirque et 
dont on rappellera brièvement les objectifs :

- Favoriser  le dialogue entre les collectivités territoriales et les professionnels du cirque.
- Améliorer les conditions de l’accueil des chapiteaux dans les communes et veiller au respect des normes 
d’hospitalité et de sécurité.
- Ouvrir de nouveaux espaces aux compagnies de cirque.
- Initier des partenariats innovants en matière d’éducation artistique et de sensibilisation à la vie culturelle
- Répondre à l’attente des publics en favorisant une approche du cirque de création
- Ramener les chapiteaux au cœur de la ville.

OBJECTIFS DE LA JOURNÉE PROFESSIONNELLE

Compte rendu d’Alix De Morant, journaliste, chercheur en arts du spectacle
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Il s’agissait donc de traiter de l’avenir artistique et économique du cirque, en cherchant à réfléchir aux 
dispositifs financiers comme aux actions de sensibilisation et aux savoir-faire qui permettraient d’accompagner 
l’itinérance des chapiteaux, en favorisant la présence des artistes dans l’espace public et sur les 
territoires et dans une perspective de développement durable. Il s’avère en effet que la Charte de droit de 
cité, peu respectée,  est surtout problématique car mal connue des collectivités territoriales. La question de 
l’installation d’un campement sur un site n’est pas neutre qui peut susciter la méfiance de la population,  
autant que l’appréhension des services municipaux. Aujourd’hui, comme en témoignent les interventions 
recueillies dans la salle, une centaine de communes et de cirques seulement adhèrent à cette charte de droit 
de cité, et le plus souvent les compagnies itinérantes, lorsqu’elles ne sont pas programmées par une structure 
culturelle, se voit opposer un véto à toute initiative spontanée d’implantation. De même, les compagnies 
itinérantes présentes s’ouvrent sur la nécessité d’une meilleure connaissance des réalités liées à l’activité 
cirque parmi les professionnels du spectacle vivant.

Parole d’opérateur : « Le cirque, et le cirque sous chapiteau a besoin d’être accompagné par les politiques 
publiques. »

Parole de compagnie. « Il est important de pouvoir en amont, manifester d’une politique volontariste de 
soutien à l’itinérance. De sorte que les chapiteaux soient accueillis, il est également primordial de songer à la 
formation des accueillants comme de former et d’accompagner dans leur trajet les compagnies qui feraient le 
choix de l’itinérance.  Les conclusions de cette journée devraient déboucher sur la mise en place de mesures 
objectives : soutien à l’itinérance, reconnaissance du droit de cité des chapiteaux, et permettre d’initier des 
démarches innovantes en matière d’action culturelle».
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Qu’est ce que l’itinérance, en quoi la distingue-t-on du chapiteau ou même du cirque ? Au vif du sujet, les 
diverses interventions  de la journée  ont permis de faire le point.

 

Dotées ou non d’un chapiteau certaines compagnies, de cirque, de théâtre font le choix d’un mode de 
vie itinérant. « Toute itinérance n’est pas cirque », rappelle Anne Gonon. Les compagnies qui choisissent 
d’adopter un mode de vie itinérant, le font essentiellement par conviction, motivées par des préoccupations 
d’ordre artistique. Elles se dotent de camions, de caravanes, voire d’un palc, ou d’un chapiteau. Le choix du 
chapiteau n’est pas accessoire, c’est une instance du collectif. « On s’est fédéré, autour de choix communs, 
sur des notions d’entraide et de solidarité », rappelle Cécile Raffin (Madame Suzie, Quai des chaps à Nantes). 
« On défend la polyvalence des métiers, la parité. On fonctionne sur l’énergie collective», renchérit Martin 
(SweatLodge, Quai des Chaps à Nantes).  Vouloir un chapiteau, et se doter des moyens de l’acquérir, c’est 
« réveiller la vie du groupe » (Hugues Hollenstein, cie L’Escale) et au delà de la vie d’un spectacle projeter 
une vie de troupe sur le long terme. 

 
choisi  et (si possible) assumé  par les compagnies ou par des programmateurs. Pour Frédérique Gueutier, 
chargée de développement au CITI, « l’itinérance propose une certaine liberté dans le choix du lieu de 
représentation : c’est un mode d’infusion des territoires. » Il peut s’agir d’une compagnie, dotée de son propre 
outil de diffusion, et donc en mesure d’infléchir sur les modalités de sa rencontre avec le public, comme 
d’une nécessité imposée par l’étendue et la nature d’un territoire (La région Centre, Le Grand Est). Pour 
Didier Patard (Les Transversales à Verdun) et les autres acteurs du réseau CIEL (Cirque en Lorraine), l’itinérance 
repose sur la responsabilité partagée des acteurs locaux envers leur terrain d’action. L’itinérance permet 
de traverser les territoires et de transporter un vécu du spectacle d’une ville à l’autre, comme  d’entretenir 
un rapport de proximité immédiate avec le spectateur. Pour Karim Schoens (Association TRAC à Reims), il 
est question « d’approche et d’accroche» et donc de déployer des antennes au niveau local pour que 
l’irruption d’un chapiteau ne fasse pas un « effet soucoupe-volante. »

 
Liée au voyage, l’itinérance est une métaphore qui retrace l’aventure de la création tout en la véhiculant sur les 
routes. Par nature, le théâtre est forain. On pense ici au « Dernier caravansérail » du Théâtre du Soleil, à Peter 
Brook en Afrique, à Eugenio Barba, et aux fondations  anthropologiques de la représentation. L’itinérance 
interroge la question des frontières, frontières entre le spectacle et la vie, frontières mentales et 
physiques, frontières géographiques ou administratives ; pour mémoire, rappelons seulement le 
« carnet de circulation», pièce d’identité obligatoire qui permet de recenser et de réguler l’itinérance des 
gens du voyage. L’itinérance appelle la flexibilité et le mouvement, l’impermanence. Elle s’oppose à la fixité, 
à la stagnation, voire, dans le cas des tsiganes, à la stigmatisation dont le peuple voyageur a de tout temps 
été l’objet. Elle en appelle à l’hospitalité, à la tolérance et au droit d’asile. L’itinérance est innovante et 
prospective, c’est un possible fer de lance d’une politique culturelle.
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«  Pour moi », dit Hugues Hollenstein de la cie Escale, « le chapiteau c’est le moyen de fréquenter la source 
d’inspiration. »  Pour Fanny et Marie Molliens de la cie Rasposo, « le chapiteau est intrinsèquement lié aux 
esthétiques du cirque, en particulier le jonglage, ou les agrès qui nécessitent une grande hauteur ». C ‘est 
l’accroche du numéro, l’enveloppe du spectacle, sa scénographie et parfois son architecture (Théâtre du 
Centaure,  les Arts Sauts, les Colporteurs). Visuellement, le chapiteau est l’emblème des arts nomades. C’est 
aussi un lieu « permanent », de travail, de représentation, de vie que définit le concept foucaldien d’hétérotopie.

Posé sur la place publique ou en plein champ, c’est un outil en ordre de marche, dont l’utilisation peut être 
pensée. Là où il s’implante, il est le prolongement organique de la représentation, car les temps de montage 
et de démontage font partie intégrante du spectacle. Aisément traversé, poreux, accueillant, le chapiteau est 
accessible au public, car bien moins intimidant qu’une salle de spectacle. De plus, il permet la transdisciplinarité 
: « sous nos chapiteaux, on accueille des concerts, du théâtre, de la danse. » (Martin Geoffre, SweatLodge 
et Quai des Chaps) C’est un lieu de rencontres, d’échange de pratiques, voire de transmission. Ainsi la cie 
de théâtre gestuel l’Escale qui propose actuellement son lieu à une jeune compagnie circassienne. « Nous 
recevons régulièrement des compagnies liées au théâtre en mouvement : théâtre gestuel, mime, cirque, 
théâtre de rue, danse... et orientées vers l’itinérance. » Qui plus est, c’est un espace mutualisé qui permet de 
restaurer le sens du partage : « un chapiteau s’adresse à une communauté, à une communauté d’habitants », 
dit Marc Fouilland.

Très certainement. Et les différentes interventions au cours de la journée l’auront confirmé qui font le lien 
entre spectacles contemporains et culture populaire. Pour Karim Schoens de l’association TRAC (Reims), 
« C’est un lieu d’amplification de toutes les initiatives locales. On peut y organiser un repas de parents d’élèves, 
le spectacle de danse d’un groupe de quartier, etc… » Pour Hugues Hollenstein, le chapiteau aura permis à 
la compagnie de visiter des territoires très ruraux, ou de participer plusieurs semaines d’affilée à la vie d’un 
collège ou d’un lycée agricole. Pour Marc Fouilland, programmateur (Directeur du Circa, Auch et membre de 
Territoires de cirque) le chapiteau, particulièrement en campagne, est un outil de développement durable. 
« Le chapiteau est à la fois un outil de diffusion et un lieu de résidence. On le met à la disposition 
des acteurs du territoire. Les écoles peuvent s’y produire, ou participer à des ateliers de cirque. Le 
syndicat paysan peut faire une conférence sur le moteur à huile végétale, le conseil municipal peut s’y 
décentraliser. » 

Des dispositifs de soutien à l’itinérance existent à l’échelon national, régional, local.  La journée aura permis de 
faire état de ces cadres administratifs qui favorisent le développement de l’itinérance.

Lors de son intervention, Anne Gonon de HorsLesMurs énumère brièvement les dispositifs mis en place 
par l’Etat pour le soutien au cirque de création, principalement l’aide à l’itinérance, dispositif de soutien aux 
compagnies de cirque et qui vise à aider des compagnies de cirque à supporter les coûts liés à une tournée et 
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spécifiquement ceux du chapiteau 1 : coût de montage et démontage, frais d’approche (fioul, autoroute…), 
coût de maintien courant du matériel, hors amortissements.

La région Centre a fait figure d’exemple : Dès les années 2000, la région a initié et supporté une politique 
culturelle de soutien à  l’itinérance visant à favoriser le développement d’une offre culturelle et artistique sur 
l’ensemble du territoire régional et à permettre le meilleur accès de tous les publics à la culture. Le cadre de 
soutien à l’itinérance élaboré par la Région Centre dans le cadre de la politique d’aménagement du territoire, 
définit les critères de sélection des projets relatifs au soutien à l’équipement des structures itinérantes de 
diffusion artistique sous chapiteau. La Région apporte son soutien jusqu’à une hauteur de 50 % du budget 
d’investissement pour l’acquisition ou la rénovation des équipements et matériels inhérents au caractère 
itinérant de la diffusion de spectacles sous chapiteau, si tant est que la compagnie ou la structure artistique 
puisse attester d’une tournée réalisée majoritairement sur le territoire régional. Il est à noter que dans cette 
région, les compagnies se sont fédérées afin de  pouvoir défendre une présence artistique sur le territoire et 
faire remonter des exigences du terrain vers le politique.

Autour du chapiteau s’organisent les relais, voire des politiques volontaristes telles celle de la Ville de Bègles, 
limitrophe de Bordeaux qui crée un espace chapiteau, matérialisation du « vivre ensemble » sur l’esplanade 
des Terres-neuves. Là l’importance d’un portage local est manifeste, et le chapiteau est pensé en adéquation 
avec un contexte urbanistique.  Diverses collectivités territoriales (La Ville de Bègles, la Communauté urbaine 
de Bordeaux, les Conseils Général et Régional) se sont regroupées autour de l’aménagement d’un lieu de 
fabrique sur un ancien terrain militaire. En janvier 2013, pilotés par le Creac (Centre de Rencontres pour 
l’Action Culturelle, association en charge de la mise en œuvre du programme culturel de la ville de Bègles) 
ont commencé des travaux  sur l’esplanade destinée à accueillir plusieurs fois par an des cirques et pour une 
durée de plusieurs mois. Au moment où la Ville de Bègles réaménage l’espace dédié à l’accueil de cirques sous 
chapiteau et comme plusieurs initiatives autour du cirque semblent vouloir se développer sur l’agglomération 
bordelaise, une étude multi-partenariale regroupant la Communauté Urbaine de Bordeaux (CUB), l’Office 
Artistique de Région Aquitaine (OARA), l’Institut Départemental de Développement Artistique et Culturel 
de la Gironde (Iddac) a été commandée au Creac avec pour objectif d’établir un état des lieux et actions 
de la diffusion/création/formation du cirque contemporain dans la Communauté Urbaine de Bordeaux, en 
l’élargissant aux communes limitrophes et aux différents territoires girondins.

On voit ici qu’à l’initiative des acteurs du terrain mais aussi comme résultante d’une volonté politique, il 
est possible de développer une programmation “intelligemment itinérante”. « Itinérer c’est quand même 
simple. Il y a des compagnies qui veulent itinérer, et des territoires qui aimeraient qu’on les traverse. » (Hugues 
Hollenstein, Cie Escale)

1 L’aide à l’itinérance des cirques vise plusieurs objectifs :
• soutenir les cirques (compagnies ou entreprises) ayant fait le choix de l’itinérance sous chapiteau dans une démarche artistique 
cohérente et de qualité
• alléger les frais de transport et d’installation des chapiteaux supportés par les établissements culturels qui achètent des spectacles 
de cirque sous chapiteau dans le cadre de leurs programmations ou par les cirques proposant leurs spectacles en autoproduction
• promouvoir la diffusion du cirque sur les territoires les plus divers dans un souci de sensibilisation et d’élargissement des publics, 
d’une part, et de qualité de spectacles proposés, d’autre part.
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“C’est normal que les artistes, les opérateurs sur le territoire développent leur imagination. Ils ont la capacité, 
l’envie, l’énergie pour essayer de trouver des dispositifs alternatifs qui permettent à cet art (le cirque) de vivre. 
Mais il faut que le secteur puisse se structurer dans des conditions économiques viables pour les compagnies, 
c’est à dire en contrat de cession.” (Marc Fouilland). Les opérateurs présents autour de la table ont acquis des 
compétences en matière d’organisation de tournée et de programmation sur les territoires. Ils bénéficient de 
moyens relatifs, mais néanmoins de moyens financiers, ils ont  une maitrise certaine des leviers (subventions, 
coproductions) et le plus souvent le soutien d’un réseau (communautés de communes, associations, 
éducation, etc.)
La controverse de la journée aura donc porté sur la cohérence des parcours et la possibilité de tournées 
autogérées par des compagnies, qui dans leur fragile économie, ne peuvent pas toujours se permettre 
de jongler entre deux contrats de cession ou même d’avoir la maitrise d’une saison. Il leur faut jouer leurs 
spectacles, pour rentabiliser également les frais liés à la viabilisation du chapiteau, enveloppe fragile certes 
mais un équipement parfois lourd et couteux (frais de chauffage, fioul des camions) à la maintenance. Comme 
le dit Hugues Hollenstein, “j’ai préféré mettre mon énergie à tracer une tournée plutôt qu’à tenter de faire 
appel à des diffuseurs éventuels dont la réponse est plus qu’incertaine. C’est primordial pour la vie d’une 
équipe de pouvoir jouer. On veut avoir une vie de troupe et que nos artistes aient du travail à l’année”.

Ici, la journée aura fait écho à deux points de vue qui ne sont pas forcément aussi contradictoires qu’il y 
parait. Le point de vue des programmateurs s’entend, qui en coproduisant spectacles et tournées s’engagent 
envers des projets artistiques, comme auprès de leur public, leurs partenaires, leurs autorités de tutelles. Celui 
des compagnies également, qui fortes d’un réel souci d’autonomie, souhaitent une certaine cohérence dans 
leur parcours autant qu’une maitrise de leur outil.  Il est primordial  pour le secteur de pouvoir garantir des 
apports en coproductions et des contrats de cession. Cependant, certains des interlocuteurs des rencontres, 
la cie Rasposo, la cie l’Escale, Martin Geoffre de SweatLodge font état d’une réalité autre et ont développé 
de véritables savoir-faire en matière d’autogestion. De l’organisation d’un village festivalier à la planification 
d’une tournée, ils font preuve de compétences en matière de logistique et de ressources en matière d’action 
culturelle. Cette expérience du terrain est par ailleurs valorisée au sein d’instances collectives comme le 
Syndicat du Cirque de Création (SCC), le CITI ou encore le GNAC mais nécessiterait également  la mise en 
place d’une veille institutionnelle.

Le SCC, a développé une véritable expertise du secteur et des problématiques de tournées sous chapiteau. 
Le Syndicat fait office à la fois d’observatoire, de centre de ressources et de plateforme d’échange entre 
compagnies, de relais et d’appui de problématiques auprès des collectivités et de l’Etat. Sur ces questions 
spécifiques de l’itinérance, au sein du GNAC, aux côtés d’autres organismes collectifs (tel Territoires de Cirque), 
le SCC a participé à la création un nouveau site de référencement des espaces chapiteaux : www.espaces-
chapiteaux.fr. Ce site collaboratif a pour but de recenser les espaces chapiteaux afin de favoriser l’organisation 
de tournées plus cohérentes et responsables.

Le CITI a mis au point, un système d’annonces pour les compagnies désireuses de se doter de caravanes, de 
roulottes, de véhicules ou de tentes, et exerce par ailleurs une veille technique qui offre un soutien direct aux 
compagnies faisant face à des difficultés pratiques en matière d’implantation. Ces aptitudes et ces pratiques, 
mériteraient d’être également prises en considération et valorisées en tant que telles, en tenant compte bien 
sur de la spécificité des compagnies itinérantes comme de réalités saisonnières (Il est plus aisé de tourner 
avec un chapiteau à la belle saison). 
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Concernant les aides susceptibles de favoriser l’accueil des chapiteaux par les communes, plusieurs mesures 
ont été préconisées au cours de l’atelier de l’après midi:

La création d’une aide aux communes participant à l’élaboration d’une « saison culturelle itinérante et 
mutualisée » 
L’encouragement d’un conventionnement de compagnies itinérantes sur 1, 2 ou 3 ans en proposant 
également une réflexion sur les itinéraires.
La proposition d’une aide spécifique aux programmateurs qui acceptent d’accueillir sur leur territoire des 
spectacles ou des compagnies sous chapiteau.
La possibilité d’un temps fort type « semaine de l’itinérance » pourrait permettre un moment de visibilité à 
l’ensemble des compagnies présentes sur un territoire et de fédérer les énergies…
À partir des exemples de la Ville de Bègles et de la politique menée en région Centre, la solution de 
regroupement de communes avec intervention complémentaire de la collectivité départementale, de 
concertation, préconisations et négociations collectives a été largement préconisée

En conclusion cette journée a permis aux diffuseurs, aux compagnies, aux structures culturelles et à des 
observateurs de prendre la mesure du phénomène itinérance. Considérant que l’itinérance et le chapiteau 
sont des outils opérants au service de l’aménagement culturel il serait souhaitable que se mette en place une 
commission interrégionale « itinérance » afin de pouvoir développer des programmes concertés à l’échelle 
d’un ou de plusieurs territoires. àcommencer par la Bourgogne.

Alix De Morant
Septembre 2013
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CirQ’ônflex est une jeune structure culturelle dédiée au développement et à la structuration des arts du 
cirque à Dijon et en Bourgogne. Ses missions se déclinent en quatre axes complémentaires : diffusion / 
éducation artistique et culturelle / soutien aux artistes / conseil – ressource – expertise. CirQ’ônflex organise 
notamment le festival Prise de CirQ’, temps fort dédié au cirque actuel dans l’agglomération dijonnaise, ainsi 
qu’Attractions, permettant l’accueil de compagnies itinérante au sein du quartier populaire de « Fontaine 
d’Ouche » (Dijon). 

CirQ’ônflex est d’ailleurs implantée à l’année au sein de ce quartier dijonnais au côté de la Compagnie ARMO-
Jérôme Thomas avec laquelle se tisse un fort partenariat.

Au-delà de ses temps forts, CirQ’ônflex, accompagnée par les acteurs majeurs du secteur, engage un travail 
de structuration de la filière circassienne en Bourgogne. C’est notamment dans ce cadre que sont organisées 
des rencontres professionnelles, des groupes de travail (dédié à l’itinérance notamment) ou encore qu’a 
été réalisée une « Étude des compagnies de cirque en Bourgogne »2 en partenariat avec l’agence régionale 
Liaisons Arts Bourgogne - Le Lab.

CirQ’ônflex joue ainsi un rôle « d’intermédiation active » portant des projets artistiques et culturels de 
territoires tout en travaillant au développement d’un secteur au profit de ces diverses acteurs.

Ces premières préconisations se veulent concrètes, répondant à un contexte régional spécifique (acteurs en 
présence, territoires, etc.) analysé en amont. Bien entendu, ces propositions demanderaient à être détaillées 
davantage. Ce travail d’approfondissement et de concrétisation ne pourra se faire qu’à travers une étroite 
collaboration avec les différents partenaires institutionnels concernés.

Proposition 1
Identifier et développer un acteur ressource spécialisé connaissant les différentes problématiques 
(artistiques, techniques et financières), en capacité de : 
- conseiller et accompagner des projets émanant de territoires (via communes, communautés de communes, 
opérateurs culturels, associations locales, etc.),
- produire directement des projets itinérants sur certains territoires,
- animer un réseau régional d’acteurs intéressés par ce type de projet et le connecter avec les réseaux 
nationaux et européens,
- renseigner les équipes artistiques (celles souhaitant initier des projets itinérants ou celles souhaitant 
simplement « tourner » en Bourgogne).

Proposition 2
Établir une aide à la diffusion à destination des acteurs accueillants des projets itinérants de manière 
mutualisée (sous forme de « tournée », impliquant au moins 3 acteurs différents sur 2 départements 
bourguignons, etc.). Ce type d’aide pourrait éventuellement être cogéré par le réseau régional Affluences.

2 Étude consultable sur : http://le-lab.info/lab/observation-concertation/etudes-en-region/les-compagnies-de-cirque-en-
bourgogne-2011-2012 et sur www.cirqonflex.fr/ressources/observatoire-et-prospectives/
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Proposition 3
Mettre en place des aides à l’équipement pour les équipes artistiques itinérantes de Bourgogne. Ces aides 
pourraient être progressives en fonction de critères écologiques (achat de matériels roulants ou de chauffage 
moins polluants, etc.)

Proposition 4
Développer un « outil régional itinérant », structure mobile gérée par un acteur identifié et spécialisé, 
afin de coordonner des implantations relativement longues (un à trois mois) sur des territoires « éloignés », 
impliquant différents acteurs locaux. Une telle structure pourraient à la fois développer une activité culturelle 
et artistique « classique » (diffusion, résidences, actions culturelles) et accueillir certaines initiatives locales 
(exemple : conseil municipal, rassemblement associatif, spectacle amateur, etc).

Proposition 5
Développer des espaces exemplaires d’accueil de chapiteaux sur différents territoires de la région, 
permettant à la fois, d’être identifier comme des espaces ressources pour les compagnies concernées (lieu de 
résidence, d’escale, de diffusion), de faire figure de « projet pilote » pouvant inspirer d’autres collectivités, de 
participer au maillage culturel du territoire à travers une interconnexion de ces espaces d’accueil. 

Proposition 6 
Prendre en considération les coûts supplémentaires liés à l’itinérance lors de l’attribution des subventions 
existantes (aides à la résidence, production, diffusions, etc) afin de correspondre aux réalités budgétaires et 
techniques de tels projets dotés d’un équipement culturel mobile.

HorsLesMurs  http://www.horslesmurs.fr  et www.rueetcirque.fr 

Syndicat du Cirque de Création  http://cirquedecreation.fr/pistes-de-travail/chapiteau-et-itinerance.html

Le GNAC et son site de référencement des espaces chapiteaux  http://www.espaces-chapiteaux.fr/

Le Citi  http://www.citinerant.eu 

Territoires de cirque  http://www.territoiresdecirque.com 

Liaisons Arts Bourgogne – le lab, agence culturelle régionale  http://le-lab.info/lab/arts-de-la-piste 

CirQ’ônflex – Dijon – Bourgogne  www.cirqonflex.fr/ressources/observatoire-et-prospectives/


